COMPTE RENDU DU CHST DU 06/05/2010

1) approbation du compte rendu du CHST du 06/11/2009

Approbation par les OS qui ont participé à ce CHST

2) suivi des vœux et avis du précédent CHST

Travaux au bâtiment à Haguenau 

Administration :   Rien de prévu

Equipement de protection individuelle et document unique d’évaluation des risques   

Administration :  Des réunions préparatoires seront programmées hors CHST avec des représentants des organisations syndicales (1 représentant SNU et 1 représentant FO)

SNAF :  Je représenterai le SNAF à ces groupes de travail.

Visites médicales. le SNU a rapporté que de nombreux agents (essentiellement dans le Bas Rhin) n’ont pas été convoqués à la visite médicale.

Administration :  Ce point sera abordé dans ce CHST lors de la présentation du bilan du médecin de prévention

3) bilan santé et sécurité au travail pour l’année 2009

Ce bilan a été présenté par M. Legrand Bernard.

SNAF :  Je suis intervenu pour demander quelle est la qualité réelle de M. Legrand à ce CHST étant donné qu’il apparaît comme conseiller qualité et sécurité dans l’annuaire des personnels et comme inspecteur hygiène et sécurité dans le compte rendu du CHST du 06/11/2009.

Le décret 82-453 du 28/05/1982 relatif à l’hygiène et sécurité du travail, prévention médicale pour la fonction publique prévoit 2 qualifications : 
· Soit ACMO (agent chargé de la mise en œuvre des règles hygiène et sécurité) ayant comme mission d’assister et de conseiller le Chef de Service.

· Soit inspecteur en matière hygiène et sécurité ayant pour mission de contrôler les conditions d’application des règles législatives et réglementaires pour l’hygiène et la sécurité et de proposer au Chef de Service toute mesure à améliorer l’hygiène et la sécurité et la prévention des risques.

Administration et M. Legrand :   M. Legrand a un rôle d’inspecteur hygiène et sécurité.  Il sera apporté une modification à l’annuaire pour tenir compte réellement de sa qualité.

------------------------------------------------

SNAF :  Le CHST n’ayant pas été destinataire durant l’année 2009 des fiches non nominatives des accidents et incidents de service, je suis intervenu pour rappeler que le rôle du CHST est d’analyser les risques professionnels auxquels sont exposés les personnels entrant dans son champ de compétence et qu’il doit être consulté sur tous documents se rattachant à sa mission.

J’ai  demandé à ce que l’administration nous fournisse copie de tous les documents d’accident ou incident sur la Direction Territoriale et pas seulement un tableau déjà rempli.

Administration :  aucune réaction

Autres OS :   pas d’accord . Pas le temps de prendre connaissance de tous les accidents.

Administration :  N’a donné aucune décision tranchée. Elle propose juste une enquête sur un accident particulier avec arrêt de travail et non nominatif pour préserver la confidentialité.

------------------------------------------------

SNAF :  Je suis intervenu pour demander des explications sur le tableau de répartition des accidents en fonction de la lésion. Dans la case tendinite, il n’y a rien d’inscrit alors que le médecin de prévention a noté dans son rapport d’activité qu’un maladie professionnelle n° 57 a été dépistée en 2009.

Le tableau n° 57 du livre IV  du code de la sécurité sociale concerne les affections périarticulaires provoquées par certains gestes et postures de travail (tendinites)

Inspecteur hygiène et sécurité :  Ne prend que les éléments déclarés par les accidentés.

Administration :  La maladie professionnelle s’est peut être déclarée les années précédentes et la demande de maladie professionnelle faite en 2009

Autre OS :  Demande d’infos sur l’évolution des maladies professionnelles

Administration :  Apportera ces éléments au prochain CHST

4) rapport d’activité du médecin de prévention pour l’année 2009

Présentation du rapport par le médecin de prévention

SNAF :  Je suis intervenu pour signaler que dans la liste des pathologies dépistées ou observées en 2009 n’apparaît pas la pathologie périarticulaire alors qu’une maladie professionnelle tableau n° 57 a été dépistée. Les affections périarticulaires concernent les tendinites (épicondylites, épitrochléites, téno-synovites ….) c’est à dire les tissus qui se situent autour des articulations. Ces affections n’ont rien à voir avec les affections ostéo-articulaires qui concernent les os ou les articulations (ex : arthrites, arthroses …….).

Médecin de prévention :  Considère que les pathologies ostéoarticulaires regroupent les maladies professionnelles n° 57

Administration :  Si en plus, il faut qu’on apprenne les notions médicales

------------------------------------------------

SNAF :  Je suis intervenu pour signaler qu’une enquête après accident de service a été faite par le médecin de prévention alors que dans le bilan santé et sécurité au travail de l’inspecteur hygiène et sécurité à la rubrique « nombre d’enquêtes réalisées par le CHS à la suite d’accidents de service ou maladies professionnelles », il est indiqué :  ZERO.

J’ai rappelé que les dispositions du décret 82-453 du 28/05/1982 prévoient qu’en cas d‘accident grave, le CHS procède à une enquête conduite par 2 membres du comité (1 représentant l’administration et 1 représentant les organisations syndicales) et qu’ils peuvent être assistés par d’autres membres du comité et par le médecin de prévention.

Je leur ai demandé de s’expliquer.

CHST :  surpris par mon constat et ma demande.

Médecin de prévention :  confirme qu’il a bien fait une enquête après accident en 2009 avec d’autres personnes.

Administration :   Une enquête à bien été faite au 1er trimestre 2009 et les résultats ont été présentés au CHST du mois de juin 2009.

Inspecteur hygiène et sécurité :   a reconnu qu’il a fait une erreur dans son bilan.

------------------------------------------------

Autres OS :  Signale que lorsqu’une personne est convoquée à la visite médicale et qu’elle s’excuse, elle n’est pas reconvoquée et que des personnes ne sont pas convoquées à la visite médicale.

Administration et médecin de prévention :  N’ont rien défini de clair. 

Avancement d’une journée par semaine, par exemple le lundi pour les visites médicales. Les personnels devraient prévoir un travail plus disponible ce jour-là.

Recensement des personnes non convoquées aux visites médicales

Insertion dans « info Alsace » d’un article relatif aux visites médicales

Autres OS :  Demande à ce que l’Administration règle le problème.

5) bilan d’activité 2009 du service social

Présentation du bilan par l’Assistante Sociale

L’Assistante Sociale a relevé notamment que les postes vacants créent des situations de surcharge de travail et des tensions dans les équipes. Elle a ressenti un découragement, une perte de confiance dans la direction, un manque de reconnaissance du travail réalisé et sur le plan humain. Elle entend contribuer au mieux être des personnels et participer à la prévention des risques psychosociaux.

SNAF :  Je suis intervenu pour rappeler à l’Assistante Sociale que dans le compte rendu du 06/11/2009 du CHST, elle demande aux personnels de ne pas hésiter à parler de leur problème de travail à leur supérieur hiérarchique.

Je lui ai dit que les personnes qui ont osé parler de leur surcharge de travail à leur supérieur hiérarchique ont dans un premier temps été sanctionnés par l’Administration par des vols de primes, par des sanctions au niveau de leur notation, par un blocage pour leur avancement professionnel et par un chargement de leur dossier personnel détenu par l’Administration et dans un deuxième temps seulement l’Administration a réduit leurs activités.

J’ai signalé que pour atteindre les objectifs imposés ainsi que de satisfaire à toutes les convocations, certains personnels enfreignent les dispositions du décret 2000-815 du 25/08/2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique de l’Etat.

En effet, certains personnels ont travaillé à certains moments plus de 10 H par jour, l’amplitude de certaines de leurs journées de travail a dépassée largement 12 H et pour certains jours ils ont eu moins de 11 H de repos quotidien. De plus certains personnels ont cumulé ces trois infractions en 2 jours de travail.

J’ai signalé que les personnels n’ont pas le choix (se pliés ou être sanctionnés) et que le bilan de l’Assistante Sociale ne reflète pas totalement le climat social dans la direction territoriale et qu’en cas d’accident du travail, le SNAF demandera à ce qu’un contrôle soit fait sur les horaires de travail et les registres d’ordre.

Administration :  Aucune réaction concernant les infractions. Soutient que l’Assistante Sociale connaît bien ce qui se passe à l’O.N.F

6) résultats de l’enquête sur le stress

SNAF :Je suis intervenu pour signaler une contradiction entre les causes du stress à l’O.N.F qui apparaissent sur le tableau de l’enquête de climat social 2005 qui est joint à l’enquête stress et les causes de stress qui apparaissent sur le document de travail P.J n° 3.1 qui a été remis au CHST du 08/12/2005 concernant également cette même enquête de climat social 2005.

En effet :

Sur le tableau de l’enquête de 2005, les 3 principales causes de stress à l’O.N.F sont :
1) la charge de travail ;

2) les relations avec votre hiérarchie ;

3) l’organisation du travail au sein de votre service/équipe ;

Sur la pièce P.J n° 3.1 du 08/12/2005, les 3 principales causes de stress à l’O.N.F sont :
1) la charge de travail ;

2) les changements auxquels vous êtes confrontés dans votre travail ;

3) l’organisation du travail au sein de votre service/équipe.

J’ai remis le document P.J n° 3.1 du 08/12/2005 à l’Administration et je leur ai demandé quel est le document qui est juste.

Administration :  N’a pas donné de réponse

7) risque routier. Proposition de formation pour les grands rouleurs

SNAF :  Je suis intervenu pour demander une copie de tous les constats amiables d’accident et les déclarations d’accident sur la direction territoriale afin que le CHST puisse faire son travail d’analyse des risques professionnels et envisager si nécessaire une proposition de formation

Administration et Inspecteur Hygiène et Sécurité :  Ont coupé court en disant qu’ils considèrent que les constats amiables d’accident, c’est l‘affaire des assureurs et que la proposition de formation pour les grands rouleurs vient du CCHS

SNAF :  Je leur ai montré un document de l’Institut National de Recherche et de Sécurité, de la Sécurité Sociale et de la Sécurité Routière qui préconise notamment que le CHS analyse les constats amiables d’accident afin de définir si nécessaire l’orientation précise d’une formation pour prévenir le risque routier.

8) avancement des travaux sur le site de Muhlouse

Autres OS :  Signalent que 2 représentants du personnel ont été conviés à une réunion le 16/12/2009 et que depuis il n’y a plus rien.

Administration :  Pas d’évolution

9) cellule sociale territoriale

Autres OS :  Demande quel est le but de cette cellule

Administration :  Avoir un regard objectif sur la personne concernée suite à des problèmes qu’elle rencontre dans son travail. Cela concerne tous les personnels fonctionnaires et ouvriers. Le Président sera le Directeur Territorial. La décision finale appartient à l’Administration. Cette cellule rendra compte au CHST

Application de la note de service 08 P 71 du 28/07/2008 relative à l’accompagnement des personnes en difficulté. Plan d’action.

Demande aux organisations syndicales à ce que les titulaires, représentants des personnels au CHST fassent partie de cette cellule.

SNAF :  Je n’ai pas donné suite à cette demande sans avoir consulté les adhérents et sans une étude plus approfondie étant donné que le but de cette cellule paraît opaque et ne correspond pas manifestement au rôle réglementaire des représentants des organisations syndicales au CHST.

Administration :  Laisse le temps aux organisations syndicales de se positionner.

10) formation des membres du CHST

Formation obligatoire prévue par le décret 82-453 du 28/05/1982 pour les membres du CHS

FOP proposée en 2 modules aux représentants au CHST qui n’ont pas encore eu de formation.

Le 1er module portera sur la législation (le cadre réglementaire) d’une durée de 2 jours

Le 2ème module aura une approche pratique et sera d’une durée de 3 jours

C’est 2 FOP se dérouleront au mois de décembre 2010 et au mois de janvier 2011.

11) points divers et appartés durant tout le CHST

Autres OS :  Demande la vérification et installation de prises de terre dans les maisons forestières (responsabilité du propriétaire)

Demande de bretelles au lieu de ceinture pour porter les bombes de peinture (moins mal au dos) et de surlunettes

Administration :  Demande à ce que ce constat soit fait par un électricien. Inventaire des M.F non raccordées à la terre.

Pour les équipements de protection individuels, le groupe de travail E.P.I en discutera.

------------------------------------------------

Autres OS :  Bombes de peinture . Signale la nocivité en cas d’inhalation.

Inspecteur Hygiène et Sécurité :  Les risques sont nettement inférieurs aux limites réglementaires.

------------------------------------------------

Autres OS :  Demande une enquête sur les martelages (évolution de la population, mode de martelage, outils plus adaptés à la charge de travail)

Administration :  Beaucoup de paramètres. Difficile d’accéder à la demande. Report prochain CHST

------------------------------------------------

Administration et Inspecteur Hygiène et Sécurité :  Les personnels ne sont pas tous prévenus rapidement des alertes météo

Possibilité de mettre l’alerte sur les téléphones portables

------------------------------------------------

Autres OS :  Règlement intérieur du CHST. Une enquête du CHST peut-elle être demandée par une organisation syndicale.

Administration :  Le cadre des enquêtes faites par le CHS est fixé par le décret 82-453 du 28/05/1982 relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, prévention médicale pour la fonction publique.

Fait à la maison forestière à Schoenbourg le 13 mai 2010

Guy GRESSIEN

secrétaire territorial SNAF/UNSA



















